
CAMPAGNE STOP À L’IMPUNITÉ DES MULTINATIONALES

LA PREMIÈRE CAMPAGNE NATIONALE VISE 
AMAZON

GAFA = Google, Apple, Facebook, Ama-
zon… Un sigle pour dénommer les 
quatre plus puissantes entreprises au 
monde, toutes issues du numérique. 
Amazon vient d’être déclarée LA plus 
puissante d’entre elles par le cabinet 
Kantar(1).  En janvier 2019, elle est 
devenue l’entreprise la mieux cotée au 
monde avec une valeur boursière qui 
approche les 800 milliards de dollars 
(pour mémoire, les recettes nationales 
pour le budget français 2019 sont de 
291 milliards). 
Des chiffres qui donnent le vertige et 
des positions dominantes qui inter-
pellent quant au possible pouvoir de 
nuisance de ce type de mastodontes 
sur la vie quotidienne de chacun d’un 
point de vue politique, culturel, social, 
environnemental. Des actionnaires 
sont allés jusqu’à demander le déman-
tèlement de ces entreprises devenues 
trop grosses pour être gouvernées de 
manière responsable. Certains investis-
seurs d’ailleurs estiment que certaines 
mauvaises pratiques représentent un 
risque pour la société en général, mais 
sans doute bien au-delà sur l’économie 
mondiale. 

Comment fonctionne Amazon ? 

21,5 millions de Français ont acheté au 
moins un article sur son site en 2018 
pour un chiffre d’affaires qui dépasse 
les 6,5 milliards d’euros. C’est le pre-
mier distributeur de produits non ali-
mentaires, le second de produits élec-
troniques(2). Son objectif : livrer ses 

clients en un seul jour. Il s’agit pour 
cela de réduire à vingt minutes seu-
lement le délai entre le passage de la 
commande par le client et son expédi-
tion.

Réduire de moitié le temps de livraison 
implique des infrastructures démen-
tielles avec le doublement des sur-
faces logistiques. C’est ainsi que les 
cinq sites français créés depuis 2007 : 
Saran (Loiret, 70 000 m²), Montélimar 
(Drôme, 36 000 m²),  Sevrey (Saône 
et Loire, 50 000 m²), Lauwin-Planque 
(Nord, 90 000 m²), Boves (Somme, 107 
000 m²), se voient complétés par une 
gigantesque plateforme de 142 000 
m2 sur l’ancienne Base 217, à Bré-
tigny-sur-Orge, opérationnelle en 
septembre 2019 (en comparaison, la 
moyenne en France des plateformes 
logistiques est de 17 500 m²)(2).

Cependant, lorsque l’on retourne l’écran 
publicitaire, l’image est moins attractive 

/ Stockage de données personnelles  
Depuis ses débuts, Amazon investit 
des sommes pharaoniques dans des 
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Amazon.com a ouvert ses portes virtuelles 
en juillet 1995. Elle emploie actuellement 
plus de 65 000 personnes à travers l'Europe, 
via ses 46 centres de distribution. En 
France, Amazon s’est implanté en 2007. Le 
site Amazon.fr propose plus de 250 millions 
de références disponibles, en partie grâce 
aux vendeurs tiers de la Marketplace, qui 
offrent aux clients d’Amazon.fr toutes 
sortes d’articles, allant des livres aux 
trottinettes électriques, en passant par des 
lunettes 3D,…



serveurs et accroît sans cesse ses ca-
pacités de calcul algorithmique afin 
d’améliorer l’efficacité de sa logis-
tique et les potentialités de son site 
marchand. Lequel propose toujours 
plus de nouveaux produits à d’anciens 
clients, grâce à un recoupement de 
leurs données personnelles et de leurs 
habitudes de consommation. Les res-
sources informatiques excédentaires 
sont louées à des entreprises à travers 
un service spécifique, Amazon Web 
Services (AWS). 
Cette filiale du mastodonte améri-
cain héberge également les données 
en France de grands groupes comme 
Société Générale, Renault, SNCF, Bou-
ygues, Le Bon Coin… A l'internatio-
nal, l'un des plus gros clients d'AWS 
est Apple.
Sur le site de Brétigny-sur-Orge, le 
projet initial de création d’un deu-
xième entrepôt ayant été abandon-
né, Amazon envisagerait de créer à 
la place un énorme data-center des-
tiné à stocker ces masses de don-
nées(3).
Par ailleurs, ainsi que le relate J.B. 
Malet dans son excellente enquête sur 
Amazon(4), l’enregistrement en temps 
réel de la performance des employés 
permet aux contremaîtres de les géo-
localiser à tout moment dans l’entre-
pôt, d’obtenir courbes et historique de 
leur rendement, mais aussi d’organiser 
leur mise en concurrence. Un ancien 
manager d’Amazon en France confirme 
cette pratique illégale que les ou-
vriers ignorent : «Toutes leurs données 
de productivité sont enregistrées, cen-
tralisées à la seconde par informatique, 
puis envoyées à Seattle» (siège social 
d’Amazon).

/ Destruction des activités 
commerciales indépendantes
La spécificité du supermarché en ligne 
consiste à permettre à des commer-
çants, à travers sa plate-forme Mar-
ketplace, de proposer leurs produits à 
la vente sur son site, en concurrence 
directe avec leur propre marchandise. 
Ce système vampirise la clientèle et 
détruit l’activité des commerces indé-
pendants.

/ Destruction sociale
Pour le site de Brétigny, l’argument 
majeur de son implantation a été 
la création de plusieurs centaines 
d’emplois. Or, il s’agit majoritaire-
ment de travail posté(5), sans quali-
fication. Et il n’existe aucun enga-
gement formel connu sur le nombre 
d’emplois effectivement créés, ni sur 
leur qualité, ce qui fait craindre des 
emplois majoritairement précaires, 
le modèle d’Amazon étant l’ubéri-
sation.  L’entreprise se place dans un 
secteur d’activité qui évolue vers tou-
jours plus d’automatisation. Quand on 
supprimera un poste, ce seront quatre 
emplois qui sauteront.
Le Syndicat de la librairie française a 
mesuré que, à chiffre d’affaires égal, 
une librairie de quartier génère dix-
huit fois plus d’emplois que la vente 
en ligne. Tout oppose les postes dis-
parus et ceux créés dans les entrepôts 
logistiques. D’un côté s’évanouit un 
travail qualifié, diversifié, durable, 
situé en centre-ville. De l’autre 
émergent en périphérie urbaine des 
“usines à vendre” où s’active jusqu’à 
l’épuisement une main-d’œuvre non 
qualifiée, pilotée par ordinateur, 
sous contrat précaire. 
L’enquête de J.B. Malet(4) révèle qu’il 
n’est pas conseillé de se syndiquer, 
encore moins de faire grève chez Ama-
zon. Hostiles aux syndicats, les cadres 
d’Amazon s’emploient également à les 

humilier. Il est interdit de parler de 
l’entreprise à l’extérieur. Les cadences 
de travail sont épuisantes, le règle-
ment intérieur impose que la produc-
tivité individuelle soit en hausse 
constante. Accidents du travail et syn-
dromes d’épuisement sont nombreux 
chez Amazon. 

/ L’impact environnemental d’un 
site Amazon
Greenpeace a épinglé, à plusieurs re-
prises, l’entreprise sur son empreinte 
écologique, lui attribuant la pire des 
notes possibles parmi l’ensemble des 
géants du numérique. 
Pour attirer le client, la surproduction 
est nécessaire. Il faut pouvoir pro-
poser une offre pléthorique, même si 
elle ne trouve pas de débouché. Les 
articles neufs invendus sont donc dé-
truits (il est estimé qu’environ 3 mil-
lions d’objets neufs ont été détruits 
en 2018).
Outre l’impact négatif sur l’écosys-
tème que provoque la bétonisation à 
outrance avec la construction d’entre-
pôts de plusieurs dizaines de milliers 
de mètres carrés, appelés à fonction-
ner 7 jours sur 7, 24 heures sur 24, 
les centres de distribution génèrent 
des pollutions de l’air, sonores et 
lumineuses pour le voisinage. Pour 
exemple, pour le site de Brétigny, 
l’enquête publique de 2017 prévoit 
380 poids lourds et environ 1 700 



véhicules légers par jour –salariés 
et livreurs–, ce qui représente une 
augmentation en période de pointe 
du 10% du trafic sur des axes rou-
tiers déjà congestionnés (RD19 et 
francilienne). 

/ Influence d’Amazon sur les élus
L'évitement fiscal est une obsession 
pour Amazon, mais la chasse aux 
aides publiques aussi… et la loi 
du silence imposée aux élus. Pour 
chaque projet d’implantation, les né-
gociations avec les collectivités sont 
en effet menées de manière secrète 
via des intermédiaires, avec obliga-
tion de signer des clauses de confi-
dentialité interdisant de citer le nom 
d’Amazon. Des engagements sont pris 
en dehors de toute concertation avec 
l’ensemble des élus concernés (par 
exemple, le projet avec Metz-métro-
pole où un seul élu sur 108 a engagé 
la collectivité…). 
La concrétisation du projet intervient 
avec les villes les plus « accueillantes » 
financièrement parlant. Cela implique 
notamment la prise en charge par 
la collectivité du coût des infras-
tructures liées à l’accès au site, ou 
l’exonération des taxes d’aménage-
ment. Autant de coûts assumés par 
les impôts de chaque contribuable 
français. Les collectivités étant mises 
en concurrence, avec la promesse 
d’emplois par centaines dans des 
zones économiquement sinistrées, il 
est quasiment impossible pour un élu 
ou une communauté d’agglomération 
de contrer les conditions de l’entre-
prise, sauf à voir le projet s’installer 
à côté. 
Pour exemple, à Brétigny : l’accord 
imposait que l’achat par Amazon 
des 31 ha de terrains à l’agglomé-
ration Coeur d’Essonne (18,3 M€) 
soit conditionné à la réalisation par 
cette collectivité  de 13 M€ de tra-
vaux de voirie sur le futur empla-
cement, avec à la clef la promesse 
de 2 200 emplois sur le site. Nicolas 
Méary, maire de Brétigny, a confir-
mé(6): «L’agglomération investira bien 
13 millions d’euros comme prévu avec 
Amazon. C’est en revanche le Dépar-
tement qui financera la requalification 
du giratoire de la D19. Et ça coûtera 
plus que les 1 million d’euros avancés 

dans l’enquête publique».
Et au final, il est annoncé désormais 
la création d’un millier d’emplois 
sur 3 ans…

/ Amazon et la fiscalité
Depuis l’origine, le groupe est orga-
nisé de telle sorte qu’il est très dif-
ficile de chiffrer l’étendue réelle de 
son activité pays par pays. Et donc 
de prélever l’impôt. 
En 2014, la Commission européenne 
a estimé qu’Amazon payait quatre 
fois moins d’impôts que ce qu’il 
aurait dû grâce à un accord conclu 
avec le Luxembourg, siège d’Amazon 
Europe. Soit, sur la période 2006-
2014, un cadeau de 250 millions 
d’euros, hors intérêts. 
Devant le tollé provoqué par ces pra-
tiques, Amazon a créé des filiales 
pays par pays, filiales théoriquement 
appelées à déclarer leurs revenus dans 
chaque pays d’accueil. 
En 2015, l'entreprise commençait 
ainsi à déclarer des revenus en France 
et dans d'autres pays d'Europe. Mais, 
pour contourner ces contraintes, Ama-
zon a mis en place un système de 
création de filiales par type d’activi-
tés et de prêts entre filiales et siège 
social, générant des résultats ampu-
tés de “dettes” et donc une diminu-
tion du montant des impôts à payer 
pour chacune d’entre elles. Ainsi, il 
existe une dizaine de filiales d’Ama-
zon en France, et toutes ne déposent 
pas leurs comptes dans le pays… Pour 
2016, selon les comptes déposés au 
Luxembourg, le groupe aurait réalisé 
21,6 milliards d’euros de chiffre d’af-
faires. Mais ce montant n’intègre ni 
les revenus de la Marketplace, ni ceux 
du stockage de données numériques 
ou de la publicité. Le bénéfice déclaré 
est de : 60 millions d’euros. Et l’impôt 
final est de 16,5 millions d’euros.
Selon Capital(7), Amazon EU SARL a 
payé 39,8 millions d'euros d'impôt en 
France pour un chiffre d'affaires de 
2,84 milliards d'euros en 2017. Par 
ailleurs, la filiale chargée de la logis-
tique en France a payé 8 millions d'eu-
ros d'impôt la même année, pour 380 
millions d'euros de chiffre d'affaires. 
Selon les données du cabinet Kantar(1) : 
la filiale française du groupe de Seattle 
aurait réalisé 6,6 milliards d’euros de 

ventes en France en 2018 (soit 11,5% 
de l’activité mondiale d’Amazon –hors 
Etats-Unis). Le gouvernement français 
a  instauré une taxe sur les géants 
du numérique depuis le 1er janvier 
2019 (3% du chiffre d’affaires). Si 
cette taxe de 3% sur l’ensemble des 
ventes avait été instaurée dès l’année 
dernière, le fisc aurait pu récupérer 
198 millions d’euros de recettes sur 
le volume d’affaires, soit cinq fois 
plus que ce qu’Amazon a réellement 
payé en 2017.  

Ainsi que le résumait le journaliste al-
lemand Günter Wallraff  dans l’enquête 
de J.B. Malet(3): 
«C’est une multinationale organisée 
selon une idéologie bien définie. Son 
système ne nous pose pas la simple 
question, neutre, de savoir si nous 
voulons ou non consommer sur son 
site Internet ; il nous pose des ques-
tions politiques : celles de notre choix 
de société.» 

Ce choix est uniquement entre nos 
mains, par notre pouvoir d’acheter

ou pas via Amazon…

(1) Cabinet Kantar : cabinet d’analyse 
et de sondage, anciennement 
Sofres-TNS.

(2) Enquête Reporterre – « Le plan 
secret d’Amazon en France », 2 
juillet 2019

(3) Information Le Parisien du 22 mai 
2019

(4) « En Amazonie. Infiltré dans le « 
meilleur des mondes », J.B. Malet 
(Fayard, Paris, 2013)

(5) Travail posté : forme 
d’organisation du travail où les 
équipes se relaient les unes après 
les autres (équipes en 2x8 heures, 
3x8 heures…)  

(6) Essonneinfo.fr - 2017 
(7) Capital – 12 janvier 2018 et 20 

février 2019

Amazon annonçait en février dernier 
avoir trouvé un «accord de règlement 
d’ensemble» avec Bercy au sujet d’un 
redressement fiscal de 200 millions d’euros 
portant sur les années 2006 à 2010. Le 
montant de l’accord négocié avec le fisc 
reste confidentiel.


